
L'AN DEUX MILLE DIX-SEPT  
 
Le six octobre           
(2017/10/06)            
 
 
DEVANT Me Janik BRANCHAUD, notaire  
à Magog, Province de Québec. 
 
 
COMPARAISSENT: 
 

Jacques TREMBLAY, résidant au 25, rue des Prés, Eastman, Province de 
Québec, J0E 1P0. 
 
Ci-après appelé le premier comparant 
 
ET 
 
Nicole JULIEN, résidant au 243, rue de Lorraine, Saint-Lambert, Province de 
Québec, J4S 1R1. 
 
Ci-après appelée le deuxième comparant 
 
Jacques BÉGIN, résidant au 400, rue des Parterres, Mascouche, Province de 
Québec, J7K 0T8, et; 
 
Marc BÉGIN, résidant au 114, rue Fontenelle, Blainville, Province de Québec, 
J7B 1M9, et; 
 
Marco FORTIN, résidant au 6672, rue Louis-Hébert, Montréal, Province de 
Québec, H2G 2G7; 
 
Ci-après appelés le troisième comparant 
 
Ginette LAMBERT, résidant au 732, rue Maple, Longueuil, Province de 
Québec, J4J 5J1, et; 
 
Michel FRÉCHETTE, résidant au 732, rue Maple, Longueuil, Province de 
Québec, J4J 5J1. 
 
Ci-après appelés le quatrième comparant 
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LESQUELS, préalablement à l'établissement des servitudes de 
passage, de puits et d'aqueduc qui font l'objet des présentes, déclarent ce qui suit: 

 
 

DÉCLARATIONS 
 

1.  Le premier comparant est propriétaire de l'immeuble dont la 
désignation suit: 
 
 DÉSIGNATION DU FONDS SERVANT 1 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro QUATRE 
MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE-DIX-NEUF MILLE HUIT CENT 
QUATRE-VINGT-DEUX (4 379 882) du cadastre du Québec, dans la 
circonscription foncière de Brôme. 
 
Avec bâtisse dessus construite portant le numéro 25, rue des Prés, Eastman, 
Québec, J0E 1P0. 
 
 
2.  Le deuxième comparant est propriétaire de l'immeuble dont la 
désignation suit: 
 
 DÉSIGNATION DU FONDS DOMINANT 1 

DÉSIGNATION DU FONDS SERVANT 2 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant  le lot numéro QUATRE 
MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE-DIX-NEUF MILLE HUI CENT 
SOIXANTE-DIX-NEUF (4 379 879) du cadastre du Québec, dans la 
circonscription foncière de Brôme. 
 
Avec bâtisse dessus construite portant le numéro 245, chemin Orford-sur-le-Lac, 
Eastman, Québec, J0E 1P0. 
 
 
3.  Le troisième comparant est propriétaire de l'immeuble dont la 
désignation suit: 
 

DÉSIGNATION DU FONDS DOMINANT 2 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant  le lot numéro QUATRE 
MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE-DIX-NEUF MILLE HUIT CENT 
QUATRE-VINGT-UN (4 379 881) du cadastre du Québec, dans la 
circonscription foncière de Brôme. 
 
Avec bâtisse dessus construite portant le numéro 249, chemin Orford-sur-le-Lac, 
Eastman, Québec, J0E 1P0. 
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4.  Le quatrième comparant est propriétaire de l'immeuble dont la 
désignation suit: 
 
 DÉSIGNATION DU FONDS SERVANT 3 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant  le lot numéro QUATRE 
MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE-DIX-NEUF MILLE HUIT CENT 
QUATRE-VINGT-TROIS (4 379 883) du cadastre du Québec, dans la 
circonscription foncière de Brôme. 
 
Avec bâtisse dessus construite portant le numéro 17, rue des Prés, Eastman, 
Québec, J0E 1P0. 
 
 
5.  Il existe, sur l'immeuble du premier comparant, un puits, qui a été 
creusé aux fins d'alimenter en eau potable les propriétés des premier, deuxième 
et troisième comparants, ainsi que des conduites souterraines d'aqueduc afin 
d'acheminer l'eau auxdites propriétés. 
 
 
6.  Les conduites d'eau traversent en partie la propriété du premier, 
du deuxième et du quatrième comparant. 
 
 
7.  Le premier comparant a accepté d'accorder une servitude au 
deuxième et au troisième comparant afin de leur permettre d'utiliser le puits et de 
maintenir en place et d'effectuer des travaux au besoin, les conduites d'aqueduc 
souterraines. 
 
 
8.  Le deuxième et le quatrième comparant ont accepté d'accorder 
une servitude afin de maintenir en place, et d'effectuer des travaux au besoin, les 
conduites d'aqueduc souterraines traversant leur propriété respective. 
 
CECI ÉTANT DÉCLARÉ 
 
 
9.    Le premier comparant constitue par les présentes sur l'immeuble 
ci-dessus décrit au paragraphe 1 (fonds servant 1), au bénéfice de l'immeubles du 
deuxième comparant ci-dessus décrit au paragraphe 2 (fonds dominant 1)  et au 
bénéfice de l'immeuble du troisième comparant ci-dessus décrit au paragraphe 3 
(fonds dominant 2) une servitude réelle et perpétuelle d'aqueduc, aux 
conditions suivantes: 

 
a)  Le premier comparant se réserve le droit d'arrêter le service 

d'eau, s'il y a lieu, pendant le délai nécessaire aux travaux de modification et de 
réparation du réseau; 
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b)  le service sera interrompu dans le cas d’une panne électrique 
et pour la durée de cette panne; 

 
c) en cas d’utilisation excessive de l’eau, le système arrêtera 

automatiquement la pompe pour une période d’une heure, le temps de refaire 
une réserve d’environ 500 litres; 

 
d) les coûts d'électricité relatifs au fonctionnement de la Pompe 

seront assumés par le premier comparant; 
 
e) les autres dépenses d’opération courante (vérification 

occasionnelle de la qualité de l’eau, chloration au besoin) sont défrayées à part 
égale par le premier, le deuxième et le troisième comparant; 

 
f) les grosses dépenses imprévues (bris du réseau souterrain; 

remplacement des pièces d’équipement; mise à niveau du réseau ou de la 
mécanique; et autres) sont partagés à part égale entre le premier, le deuxième et 
le troisième comparant sur présentation des factures acquittées par celui qui aura 
supervisé les opérations à la demande de ses partenaires. La participation des 
propriétaires à ces opérations est à titre gratuit. 

 
g) d’un commun accord, les premier, deuxième et troisième 

comparant peuvent en tout temps modifier ou mettre un terme à la présente 
entente. Ainsi, ils peuvent se mettre d’accord pour creuser deux autres puits et 
rendre indépendantes l’une de l’autre les trois résidences pour l’alimentation en 
eau. Dans ce cas, ils établissent une méthode de répartition des coûts de 
transformation du réseau en tenant compte de la part que chacun a fournie pour 
le creusage et la mécanique du premier puits, sans tenir compte des coûts de la 
construction du réseau qui lie les trois résidences; 

 
h) le premier comparant ne peut pas mettre fin unilatéralement à 

cette entente. 
 
i) pour sa part, le deuxième peut en tout temps mettre un terme à 

cette entente en coupant le circuit souterrain qui le lie au réseau actuel et en se 
procurant autrement l’eau dont il a besoin. Il devra toutefois permettre au 
troisième comparant de laisser en place les conduits d'aqueduc souterrains qui 
desservent sa propriété. Dans ce cas, ce propriétaire abandonnera ses droits sur la 
propriété des équipements communs actuels, et l’entente reste valable pour les 
trois autres comparants. De plus, il devra faire enregistrer à ses frais un acte de  
modification et d'abandon de servitude. 
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j) Pour sa part, le troisième comparant peut en tout temps mettre 
un terme à cette entente en coupant le circuit souterrain qui le lie au réseau 
actuel et en se procurant autrement l’eau dont il a besoin. Dans ce cas, ce 
propriétaire abandonnera ses droits sur la propriété des équipements communs 
actuels, et l’entente reste valable pour les trois autres comparants. De plus, il 
devra faire enregistrer à ses frais un acte d'abandon de servitude. 

 
 

10.  Le premier, le deuxième et le quatrième comparant constituent 
par les présentes sur l'immeuble ci-dessus décrit au paragraphe 1 (fonds servant 

1), sur l'immeuble ci-dessus décrit au paragraphe 2 (fonds servant 2) et sur 
l'immeuble ci-dessus décrit au paragraphe 4 (fonds servant 3), au bénéfice des 
immeubles du deuxième comparant ci-dessus décrit au paragraphe 2 (fonds 

dominant 1) et du troisième comparant ci-dessus décrit au paragraphe 3 (fonds 

dominant 2), une servitude réelle et perpétuelle de passage pour conduits 
d'aqueduc souterrains, aux conditions suivantes: 
 

a) Les propriétaire du fonds dominant 1 et 2 aura le droit 
d'exécuter sur les fonds servants 1, 2 et 3, tous les travaux de creusage et 
d'installation de tuyaux de conduite. Il aura en conséquence le droit d'accéder 
aux fonds servants 1,2 et 3, d'y passer et d'y séjourner à pied et en véhicule, lui-
même et ses préposés, pour autant que le nécessiteront les travaux d'installation 
ainsi que les travaux d'entretien. Il devra cependant, à ses frais, remettre le 
terrain dans l'état où il se trouvait avant ces travaux et, s'il y a lieu, indemniser le 
propriétaire des fonds servants 1, 2 et 3 des torts et dommages que ces travaux et 
leur exécution pourront avoir causés à la propriété dudit propriétaire des fonds 

servants 1, 2 et 3; 
 
b) Pour les frais d'entretien et de réparations, se référé au 

paragraphe 9 f) des présentes. En aucun cas, le quatrième comparant ne sera tenu 
à quelque paiement que ce soit.  

 
 

11.    Les frais des présentes, copies et publication sont à la charge du 
premier, du deuxième et du troisième comparant. 

 
 
 ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 

Jacques Tremblay déclare être veuf non remarié de Laura Grenier; 
 
Nicole JULIEN déclare être veuve non remariée de Serge MARTEL depuis le 6 
octobre 2015; 
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Jacques BÉGIN déclare être marié en premières noces à Caroline CHAREST 
sous le régime légal de la société d'acquêts, aucune convention matrimoniale 
n'étant intervenue entre eux avant ou après leur union célébrée le 24 septembre 
1994 dans la Province de Québec, où ils étaient tous deux domiciliés au moment 
de leur mariage et que son état civil et régime matrimonial n'ont été et ne sont 
l'objet d'aucun changement; 
 
Marc BÉGIN déclare être majeur et célibataire pour ne s'être jamais marié ou uni 
civilement; 
 
Marco FORTIN déclare être marié en premières noces à Maryse BÉGIN sous le 
régime légal de la société d'acquêts, aucune convention matrimoniale n'étant 
intervenue entre eux avant ou après leur union célébrée le 18 septembre 2010 
dans la Province de Québec, où ils étaient tous deux domiciliés au moment de 
leur mariage et que son état civil et régime matrimonial n'ont été et ne sont 
l'objet d'aucun changement, et; 
 
Michel FRÉCHETTE et Ginette LAMBERT déclarent être mariés l'un à l'autre 
en premières noces, sous le régime de la séparation de biens aux termes d'un 
contrat de mariage publié à Verchères sous le numéro 90 090 et que leur état 
civil et régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet d'aucun changement. 

 
 

INTERVENTION 
 

Aux présentes intervient: 
 
BANQUE NATIONALE DU CANADA, banque constituée par la Loi sur les 
banques (S.C. 1991, chap. 46) ayant son siège au 600, rue de La Gauchetière 
Ouest, Montréal (Québec) H3B 4L2 et un établissement au 500, Place d'Armes, 
13e étage , Montréal (Québec), H2Y 2W3, ici représentée par Jean-Guillaume 
JUIGNET, directeur de succursale, son représentant dûment autorisé tel qu'il le 
déclare. 
 
Lequel, en sa qualité de créancier hypothécaire aux termes d'un acte publié au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Brôme, sous le 
numéro 16 916 282, lequel affecte l'immeuble ci-dessus décrit au paragraphe 1 
(fonds servant 1) et en sa qualité de créancier hypothécaire aux termes d'un acte 
publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Brôme, sous le numéro 12 079 423, lequel affecte l'immeuble ci-dessus décrit au 
paragraphe 3 (fonds dominant 2), consent aux servitudes créées aux présentes.  

 
 
DONT ACTE à Magog, sous le numéro deux mille cinq cent 

vingt-deux (2522) des minutes du notaire soussigné. 
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LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire 
soussigné. 

 
 
 
 
_______________________________ 

Jacques TREMBLAY 
 
 
_______________________________ 

Nicole JULIEN 
 
 
_______________________________ 

Jacques BÉGIN 
 
 
_______________________________ 
Marc BÉGIN 
 
_______________________________ 
Marco FORTIN 
 
_______________________________ 
Ginette LAMBERT 
 
_______________________________ 
Michel FRÉCHETTE 
 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
 
_______________________________ 
Par: Jean-Guillaume JUIGNET 
 
 
_______________________________ 

Janik BRANCHAUD, notaire 
 
Copie conforme de la minute demeurée en mon étude. 
Me Janik BRANCHAUD, notaire 
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